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�gfabfàb_q[wd�̂[c_[ad̀r_f]\[]cjf̀̂̀ ad]àl[abdd̀agd̀]\bjbfa[sgjwtabfa[|_̀[wb_a[t~]\bjbfa[�adb[̂]̀̂ [̀w]d[\e]ww\̀s]àgf[
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « VILLEGIALE SAINT JACQUES CHPA » situé à – CASTRES - (81)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1: Le directeur de l’EHPAD n’a 

pas transmis une certification de 

niveau 1 (BAC +5), contrairement 

aux dispositions de l’article D. 312-

176-10 du CASF pour le secteur 

public. 

Qualification 
directeur : 
Art. D.312-176-
6 à 9 du CASF 

EHPAD publics : 
Art. D.312-176-
10 du CASF 

Arrêté du 19 

janvier 2010 

pris pour 

l’application de 

l’article D.312-

176-10 du CASF 

Prescription 1 : L'organisme 
gestionnaire doit engager le 
directeur actuel à suivre une 
formation pour obtenir la 
qualification requise par la 
réglementation en vigueur. 

Transmettre à l'ARS le 
justificatif de l'engagement de 
formation puis le diplôme 
obtenu conformément aux 
dispositions de l'article D.312-
176-10 du CASF 

Délai : 4 mois 

                
                    

Prescription levée. 

Ecart 2 : La Commission de 

Coordination Gériatrique n’est pas 

constituée et/ou active, ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 
(MEDEC 
préside la 
commission 
réunie au 
moins 1x/an) 

Arrêté du 5 

Prescription 2 : Se mettre en 
conformité avec la 
règlementation. 

Délai : 4 mois 

                    
              
          

Prescription maintenue. 

Transmettre la date de 

la réunion de la CCG 

2023. 

Délai : 4 mois. 
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septembre 
2011 relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 
3° de l'article 
D.312-158 du 
code de 
l'action sociale 
et des familles 

Ecart 3 : Les CR des CVS ne sont pas 
signés par le Président du CVS, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-20 du CASF. 

Formalisation 
des CR des 
séances CVS 
Art. D. 311-20 

du CASF 

Prescription 3 : La structure est 
invitée à s’assurer de la 
signature des CR des CVS par le 
Président du CVS, pour les 
prochaines séances. 

Délai : 
Immédiat 

                      
          

                 
                        

       

Prescription levée. 

Ecart 4 : Le contrat de travail du 
médecin coordonnateur de l’EHPAD 
n’a pas été transmis Cette situation 
ne permet pas de vérifier la 
conformité à l’article D. 312-159-1 
du CASF (contrat MEDCO). 

Contrat : 
Art. D. 312-

159-1 du CASF 

HAS, « Plan 

personnalisé 

de 

coordination 

en santé », 

2019 

Prescription 4 : Le médecin 
coordonnateur doit disposer 
d’un contrat de travail, 
conformément à l’article 312-
159-1 du CASF 

Délai : 1 mois 

                     
                 

         
                   
                   

               
                         
                       

                           
                      

                 
                       

                    

Prescription levée. 



AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

CONTROLE SUR PIECES N° : MS_2023_81_CP_18 
EHPAD VILLEGIALE SAINT JACQUES CHPA 

TABLEAU DE SYNTHESE DES ECARTS ET REMARQUES            P a g e  4 | 5 

Ecart 5 : La procédure de 
déclaration des dysfonctionnements 
et EIG aux autorités (ARS et CD) 
transmise par la structure ne 
précise pas une déclaration « sans 
délai », ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L331-8-1 du 
CASF. 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 

du CASF 

Prescription 5 : Actualiser la 
procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai ». 

Délai : 
immédiat 

                   
         

                  
                       
                      

        

Prescription levée. 

La procédure modifiée 

a bien été transmise. 

Ecart 6 : chaque résident ne dispose 
pas d’un projet d'accompagnement 
personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa. 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 6 : la structure est 
invitée à finaliser pour chaque 
résident un projet 
d’accompagnement 
personnalisé. 

Transmettre à l’ARS la date 
d’exhaustivité. 

Délai : 6 mois 

                      
                        
                         

              
                   

                       
                     

                       
                    

Prescription maintenue. 

Délai : 6 mois. 

Ecart 7 : chaque résident ne 
dispose pas d’un projet individuel 
de vie, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D312-155-0 
du CASF- 3ème alinéa. 

Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 7 : La structure est 
invitée à élaborer pour chaque 
résident un projet individuel de 
vie. 
Transmettre à l’ARS la date 
d’exhaustivité. 

Délai : 6 mois 

                 
        

                   
                
                

                       
     

Prescription maintenue. 

Délai : 6 mois. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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